
1. Présentation 
 
Nous sommes des représentants de l’école Ste-Thérèse-de-
l’Enfant-Jésus : élèves, parent et enseignante. À notre école, nous 
avons élu 12 conseillers en environnement. Nous nous rencontrons 
pendant nos heures de dîner afin d’aider les citoyens de notre 
école à poser des gestes responsables, petits ou grands,  afin de 
faire une différence pour l’environnement. Voici quelques actions 
entreprises cette année :  
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 Compostage; 
 Récupération de déchets dangereux; 
 Dîner écologique afin de diminuer le volume de nos déchets; 
 Sensibilisation auprès de la population par rapport aux 

moteurs qui tournent au ralenti; 
 Corvée de nettoyage; 

 
Même si notre école est située à St-Jérôme plutôt qu’à Ste-
Sophie, c’est important pour nous de venir vous dire que nous 
sommes contre le projet d’agrandissement du site 
d’enfouissement de Ste-Sophie pour 4 raisons :  
 
Premièrement, nous sommes directement touchés par la question 
puisque notre école est située en bordure de la 158, route 
empruntée par les camions de déchets. 
 
Deuxièmement, notre école dispense un programme régional 
(éducation internationale) et elle accueille des élèves de partout, 
dont  une trentaine de Ste-Sophie. 
 
De plus, à l’international, on apprend à développer des valeurs 
comme l’engagement, la curiosité, l’intégrité… De prendre de 
notre temps pour venir ici ce soir est une bonne façon pour nous 
de les travailler. 
 
Pour terminer, nous venons aussi  ici ce soir parce que nous 
sommes des citoyens de la Terre et que nous nous sentons 
concernés. 



2. Argumentation 
 

St-Jérôme, 17 décembre 2038 
Mon cher fils,  
 
Il y a 30 ans aujourd’hui, je me suis rendue aux audiences 
publiques du BAPE parce qu’on voulait y déposer encore plus de 
déchets et que mon école s’opposait à ce projet. Ah oui ! J’avais 
9 ans à l’époque … 
 
Je me rappelle comme la circulation gênait mes apprentissages 
à l’école. Tout ce bruit … l’air avait un goût étrange sur nos 
lèvres quand on jouait au ballon. Je ne pourrai jamais oublié 
Antoine qui a été heurté par un de ces camions de déchets en 
allant dîner à la maison. C’était en 2010 je crois …Il a traversé 
la 158 et Bang ! Évidemment, avec près de 400 camions passant 
par là à tous les jours, on devait s’y attendre ! Tu sais, en 
fréquentant cette école pendant 4 ans, j’ai respiré les 
émanations toxiques de plus de 250 000 camions de déchets. 
Cela pourrait peut-être expliquer mon asthme … 
 
Toi qui aime tant les animaux, tu serais désolé d’apprendre que 
le dépotoir attirait des milliers de goélands et qu’on les 
abattait ensuite. On appelle cela de l’abattage sélectif, mais ça 
veut quand même dire tuer. C’est l’activité humaine qui a 
provoqué leur venue. Je sais, c’est injuste … 
 
Tu te rappelles la cousine Denise qui habitaient à Ste-Sophie ! 
Quelle odeur !! Cette odeur épouvantable c’est à cause des 
biogaz formés par les déchets. Waste management voulait les 
récupérer pour produire de l’énergie, mais ça n’a jamais 
vraiment marché. Les promesses tu sais … 
 
Investissement, création d’emploi, compensation financière… 
peut-être avait-il raison après tout ??? 
 
Je t’aime! Maman 



 
St-Jérôme, 17 décembre 2068 

 
Cher petit-fils,  
 
Ça fait maintenant 60 ans que je suis allée aux audiences du 
BAPE. Tu sais déjà que le projet avait été accepté. Des millions 
de tonnes de déchets ont été enfouis dans notre région. 
 
Tous les arbres qui ont été abattus ont mal repoussés… 
Personne n’avait prévu que le sol était si appauvri. Personne 
n’avait réalisé à l’époque que le Québec se déboiserait si 
rapidement. Pauvre Richard Desjardins, je crois qu’il doit se 
retourner dans sa tombe, le pauvre. Tu sais, en 2008, les 21 
hectares de terrain déboisés étaient considérés comme un 
impact mineur par les experts. Les arbres sont si rares 
aujourd’hui, ça fait tout drôle de lire ça : impact mineur … 
 
Waste management avait compensé le déboisement et le 
dézonage par de fortes sommes à l’époque. C’était si tentant 
d’accepter ! 
 
Je t’embrasse !   Grand-maman Camille 
 
P.S. Je t’envoie la photo de poisson que je t’avais promise. Ça 
doit t’impressionner puisque tu n’as jamais vu de poisson vivant. 
Il n’y a plus de vie dans la rivière Achigan près de ta maison. 
C’est à cause de cet accident technologique de 2017. Celui de 
2008 aurait pourtant dû nous alarmer. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
St-Jérôme, 20 février 2098 

 
Cher arrière-petit-fils de  mon cœur, 
 
Je t’écris cette lettre que tu ne liras jamais parce qu’hier, la 
veille de tes 9 ans, tu es mort. Cette maladie rénale causée par 
un taux trop élevé d’azote ammonical dans l’eau t’a apporté.   
De toute façon, je n’en ai plus pour longtemps moi non plus, tout 
est si gris, laid et sale ici. Je ne regretterai pas de m’en aller.  
                                                                                                    
Tu avais le même âge que moi quand je suis allée dire aux BAPE 
de ne pas accepter ce projet. Depuis le début, je savais que les 
activités du dépotoir dégradaient l’environnement et la qualité 
de vie des citoyens. L’éco-système de la région a été fragilisé 
puis détruit. 
 
Le projet a été accepté, tu sais. Ils le regrettent aujourd’hui à 
cause de toutes les catastrophes survenues ici. Mais il est trop 
tard.  Pardonne-moi de ne pas avoir essayé assez fort. 
Pardonne-moi de ne pas avoir crié assez haut.  Pardonne-moi 
d’avoir laissé la génération qui m’a précédée négocier et 
monnayer ton avenir et ta vie. 
 
Investissements, profits, actionnaires, si nous avions su… 
Quelle folie ! 
 
Ta mamie qui t’aime ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
3. Solutions et conclusion 

 
Peut-être que Camille n’aura pas besoin d’écrire ces lettres. Nous on pense 
qu’il y a d’autres solutions. 
 
Premièrement, on pense que ce n’est pas une solution de dire qu’on en veut 
pas chez nous que c’est mieux ailleurs. Ça va juste déplacer le problème ! 
 
La clé est dans la réduction des déchets. Si on réduit le volume des déchets, 
on n’aura pas à agrandir des sites comme celui de Ste-Sophie ou Lachenaie. 
Presque la moitié du volume total des déchets jetés sont des matières 
organiques compostables1. Il faut rendre la cueillette des matières 
compostables accessible et même obligatoire dans chaque ville. 
 
Ici dans la région, la cueillette sélective des matières recyclables va peut-
être arrêter parce que le centre de tri ne fait pas de profit. Puisque Waste 
management avait un chiffre d’affaire de 11,32 milliards de dollars en 20012, 
il pourrait investir dans le développement durable et la gestion responsable 
des matières recyclables. 
 
On pourrait s’inspirer de Beloeil quia réussi à détourner 190 tonnes de gazon 
des sites d’enfouissement ou de Victoriaville qui réussit à recycler 60 % de 
ses matières résiduelles3 . 
 
Nous terminons en vous rappelant que le développement durable et des lois 
plus fermes pour obliger les gens à être responsables et à réduire le volume 
de leurs déchets est une meilleure solution que le présent projet. 
 

Merci de nous avoir écouté ! 
 
 Sources :                                                                                                                    
1 : Site internet du ministère de l’Environnement de l’Ontario www.ene.gov.on,ca  
2 : Site internet www.cairn.info  
3. : site internet www.portailenvironnement.ca    
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